
 
 
 
Le 15 mai 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite les 7 mai 2025 dans les formes et délais prévus au Code 
général des collectivités territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, 
Mme DELOT, Mme WILLEMS, Mme GRUET, M. TIRARD, 
Mme ROUSSEAU, M. BILLET, Mme COUDERT, 
M. LEFEVRE M. GORNEAU, M. PERREIRA-GONCALVES, 
M. SERRE, M. LECOMPTE, Mme GROENTZINGER, 
M. DELECOLLE, 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT-FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, 
Mme ÉTIENNE pouvoir à Mme SEUVRE 
 
ÉTAIENT ABSENTS : M. CAMPOS, M. LANGLOIS, 
Mme LANGLOIS-LENTI,  
 
Mme COUDERT et M. BILLET ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 

 
 

Objet 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024 

Budget Principal et Services Annexes 
 
Visas 
VU le décret n°1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
VU le Code général des collectivités Territoriales 
 
 
Après avoir entendu la présentation du Compte de gestion, le Conseil Municipal à l’unanimité,  
 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2024 et les décisions modificatives 
qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, 
les comptes de gestion dressés par le Receveur accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des 
restes à payer ; 
Après avoir entendu et approuvé les différents comptes administratifs de l'exercice 2024 ; 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
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figurant aux bilans de l'exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures ; 
 
Considérant que les opérations sont régulières, 
1° - statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, 
y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
2° - statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2023 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 

- DÉCLARE que les comptes de gestion dressés, pour l'exercice 2024 par le Receveur, visés et 
certifiés conforme par l'ordonnateur, n'appelle pas de réserve de sa part. 
  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 
 A SAINT-FLORENTIN, le 22 mai 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 

 
 
 


